
POSITIF COVID-19 
SYMPTOMATIQUE

POSITIF COVID-19 
ASYMPTOMATIQUE

PERSONNE CONTACT

RECOMMANDATIONS ACTUALISÉES - PANDÉMIE COVID 19 (17/02/2022) 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ

EN CHARGE DE LA PRÉVENTION
DIRECTION DE LA SANTÉ

VACCINÉ
SCHÉMA COMPLET

NON VACCINÉ OU 
SCHÉMA INCOMPLET

ENFANT SCOLARISÉ 

ISOLEMENT 7 JOURS (1)

Sortie d’isolement à J7 si absence de symptôme(2) 
depuis 48h avec poursuite du respect des gestes 

barrières.
Arrêt de travail recommandé

ISOLEMENT 7 JOURS(1) ISOLEMENT 7 JOURS(1) 

ISOLEMENT 10 JOURS (1)

Sortie d’isolement à J10 si absence de symptôme(2) 
depuis 48h avec poursuite du respect des gestes 

barrières.
Arrêt de travail recommandé

sortie d'isolement à J7 si absence de symptôme 
depuis 48 heures 

sortie d'isolement à J7 si absence de symptôme 
depuis 48 heures 

TÉLÉTRAVAIL OU POURSUITE 
DES ACTIVITÉS

 possible avec

RESPECT STRICT DES 
GESTES BARRIÈRES*

TÉLÉTRAVAIL OU POURSUITE 
DES ACTIVITÉS

sous réserve de l’absence de contact à risque(3) dans le 
cadre de l’activité et avec 
RESPECT STRICT DES 
GESTES BARRIÈRES*

OU

*RESPECT STRICT DES 
GESTES BARRIÈRES

Si possible prendre sa température
 2 fois par jour, jusqu'à 7 jours du 

dernier contact
Port du masque chirurgical, changé 
toutes les 4h ;
Distanciation physique d’au moins 
1 mètre notamment lors des repas ou si 
besoin de retrait du masque;
Lavage fréquent des mains ;
Aération des locaux au moins 10 
minutes, 3 fois par jour.

Test recommandé 
Si apparition de symptômes

 évocateurs

Informer les parents de la classe de 
l’enfant positif COVID 19  pour vigilance 

(1) À partir de la date de début des signes ou de la date du test positif 
(2) Notamment fièvre ou difficultés respiratoires
(3) Contact pendant plus de 15 minutes sans mesure de protection efficace (notamment masque ou distanciation physique)

Pour tout problème médical, consultez votre médecin traitant - En cas de difficultés respiratoires, d'essoufflement : appelez le 15  
SI difficultés d'isolement à domicile, ou autre questions : plateforme COVID 40 455 000
Site de la Direction de la santé : https://www.service-public.pf/dsp/

ISOLEMENT 10 JOURS (1)

Si contacts à risque(3)inévitables dans le cadre de 
l’activité 

Arrêt de travail recommandé


